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Michael Page Juridique & Fiscal est une division du cabinet Michael Page, leader français et européen 
du conseil en recrutement spécialisé, créée il y a vingt ans pour répondre à la demande de ses clients :  
recruter des professionnels du droit et de la fiscalité.

Afin de donner pleine satisfaction à ses clients (entreprises, établissements financiers, cabinets d’avocats,  
etc.), Michael Page Juridique et Fiscal s’appuie sur sa connaissance du marché du recrutement et sur  
l’expertise de son équipe de consultants, tous Avocats, Juristes et/ou Fiscalistes de formation et 
d’expérience.

Ainsi, présents tout au long du processus de recrutement, ils jouent un rôle de partenaires et de conseil 
auprès de ses mandants (connaissance précise du marché, parfaite compréhension de ses besoins et de sa 
culture, etc.) et auprès des candidats (évolution de carrière, négociation, etc.).

Afin de proposer des solutions adaptées aux enjeux de chaque mission, les consultants de Michael Page 
Juridique & Fiscal s’appuient sur des méthodes complémentaires de recherche :

- une base de données comptant près de 15 000 Avocats, Juristes et Fiscalistes ;
- un espace dédié aux profils juridiques et fiscaux sur le site www.michaelpage.fr ;
- des annonces à forte visibilité dans la presse et sur les sites internet spécialisés ;
- l’approche directe de candidats préalablement ciblés.

En fonction des spécificités de chaque mission, l’une ou l’autre de ces méthodes peut être utilisée.

INTRODUCTION
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Les informations contenues dans cette étude proviennent de l’analyse croisée de trois sources d’information :

- �Les données réelles (fonctions et salaires) des missions de recrutement de Juristes, d’Avocats et de 
Fiscalistes effectuées par nos consultants depuis janvier 2007, soit près de 150 candidats recrutés par 
notre intermédiaire ;

- �Le fichier de Michael Page Juridique & Fiscal qui comprend plus de 15000 candidats experts du Droit.  
De celui-ci n’ont été étudiés que les dossiers dont les niveaux de rémunération ont été actualisés au cours 
de l’année 2007 et au cours du premier semestre 2008, soit près de 1500 candidats rencontrés et plus de 
3300 candidats interviewés par téléphone en 18 mois ;

- Une enquête auprès de différents recruteurs (DRH, associés de cabinets, etc.).

Les rémunérations indiquées sont composées des minima et des maxima ainsi que des montants médians 
les plus fréquemment observés. Elles ont une vocation d’information, mais ne sont pas tirées d’une étude 
exhaustive. En outre, la forte variation des rémunérations d’un domaine à l’autre et d’un secteur d’activité 
à l’autre peut biaiser les données calculées.

Les rémunérations sont exprimées en milliers d’euros et ne tiennent pas compte des éléments variables 
non individualisés (participation et intéressement), des bonus, primes ou stock-options éventuels, ni des 
différents avantages en nature (notamment voiture de fonction).

Nous espérons que ce document vous sera utile dans la gestion de vos équipes et vous invitons à nous 
transmettre vos commentaires éventuels ou à nous contacter pour toute information complémentaire.

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES
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TENDANCES

Depuis deux ans, le marché du recrutement des professions du droit connaît une embellie durable, sans 
pour autant atteindre l’effervescence des années 1999/2000. Trois raisons principales président à cette  
mouvance :

- �Se faisant l’écho des cycles économiques, les pratiques juridiques liées aux mouvements de capitaux et aux 
investissements ont bénéficié en priorité de cette reprise du marché du recrutement, suivies par les domaines 
du droit touchant la production, la distribution et la vente et le réglementaire. Depuis 2006, la dynamique 
de recrutement a donc touché dans un premier temps les cabinets d’Avocats et notamment les départements 
corporate (fusions-acquisitions, capital investissement), puis les départements « droit économique » des 
cabinets, mais surtout les directions juridiques opérationnelles des entreprises. L’exposition et la considération 
de la fonction juridique en entreprise est croissante du fait d’un environnement économique, commercial et 
politique de plus en plus complexe.

- �L’autre tendance, sans doute plus conjoncturelle, est le « papy-boom ». Ce terme, très usité et pourtant peu 
anticipé, modifie déjà la physionomie des entreprises, des directions juridiques et bientôt des cabinets et des 
études notariales. Le vieillissement progressif du management des équipes juridiques et fiscales, des associés 
en cabinet et des Notaires conduit à des recrutements importants notamment sur les populations de Juristes 
juniors et expérimentés afin de lisser la pyramide des âges et d’anticiper les nombreux départs à la retraite qui 
s’annoncent.

- �Enfin certaines structures (PME en forte croissance, filiales de grands groupes français ou étrangers...) ont 
décidé au cours des dernières années d’internaliser la fonction juridique afin de voir leurs coûts d’Avocats 
diminuer et de donner une place de premier ordre à la fonction juridique.

Toutefois, nous pouvons noter une disparité dans cette reprise, certaines spécialités étant plus favorisées que 
d’autres, ce qui rend parfois la recherche d’emploi difficile pour certains diplômés du barreau. Les spécialistes 
du droit social, du droit public, du droit immobilier et les fiscalistes ont le vent en poupe tandis que ceux qui se 
sont orientés vers le judiciaire peinent parfois à trouver une collaboration.

La présente étude propose de mettre en lumière certaines spécialités du droit, aujourd’hui à la pointe, en entreprise 
comme en cabinet, mais aussi un horizon des rémunérations actuellement pratiquées. 
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A - LES JURISTES EN ENTREPRISE

La fonction juridique est de plus en plus sollicitée pour conseiller les Directions 
opérationnelles des entreprises, en amont de nouveaux développements, de lancements 
de nouveaux produits ou d’offres... une bonne appréhension du risque est désormais une 
composante essentielle à la réussite d’un projet et la fonction juridique est directement 
concernée par cette responsabilité qui a un impact sur la performance de l’entreprise.  
Au-delà de son rôle traditionnel de conformité à la législation en vigueur, le juriste a un rôle 
de plus en plus stratégique.

On observe ainsi depuis quelques années une forte valorisation de la fonction, qui implique 
une évolution des qualités requises pour exercer ce métier. Au delà du rôle de spécialiste 
inhérent à cette matière, l’appréhension des problématiques économiques de l’entreprise et 
la capacité à nouer des contacts avec d’autres Directions et à convaincre sont des qualités 
recherchées chez les Juristes et dans une moindre mesure également chez les Fiscalistes.

Vous trouverez ci-après la description des responsabilités et des profils recherchés en  
fonction de spécialités classiques au sein des Directions Juridiques (Juriste droit des sociétés, 
droit social), mais aussi des spécialités fortement recherchées (contrats internationaux, 
Juriste droit immobilier).

Hormis des compétences juridiques solides en fonction des spécialités ci-après décrites,  
une bonne connaissance de la langue anglaise devient aujourd’hui une exigence impérative 
au sein de la plupart des entreprises. Cette maîtrise de l’anglais, tant à l’écrit qu’à l’oral,  
est aujourd’hui sollicitée même au sein de sociétés françaises ayant une activité nationale 
mais à potentiel de développement international.
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1 - Juriste généraliste ou unique

La juridicisation des échanges économiques conduit de nombreuses entreprises à se doter de plus en 
plus tôt dans leur croissance de compétences juridiques, afin notamment de limiter le coût de conseils 
externes aux seules opérations exceptionnelles. 

Rattachement 

Ces généralistes du droit ont des rattachements hiérarchiques différents selon la taille de l’entreprise :  
la Direction Juridique dans les structures importantes, la Direction financière dans les PME.

Responsabilités

- �Suivi des contrats commerciaux : rédaction et négociations des conditions générales de vente et d’achat, 
contrats-cadres, etc. ;

- �Suivi du droit des sociétés : secrétariat juridique, opérations de fusions, acquisitions, apports partiels 
d’actifs, etc. ;

- �Conseil à la Direction quant aux risques encourus et proposition de schémas d’optimisation ; 
information des autres services sur les évolutions législatives pouvant avoir un impact sur l’activité de la 
société et formation des opérationnels ;

- �Prise en charge de toutes les autres problématiques juridiques liées à l’activité de la société : propriété 
intellectuelle, droit immobilier, droit des assurances,  etc. ;

- Suivi des litiges et contentieux en relation avec des cabinets d’avocats.

Profil 

La qualité essentielle recherchée est la polyvalence et la capacité à transmettre l’information aux opérationnels 
et à la Direction.

- 3ème cycle spécialisé en droit des affaires ;
- Expérience en entreprise ou en cabinet d’Avocats.
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2 - Juriste corporate/droit des sociétés

Sous l’appellation Juriste corporate/droit des sociétés sont regroupées deux activités distinctes mais 
très complémentaires : le suivi juridique des entreprises et les opérations de haut de bilan. Cette 
fonction peut consister en un accompagnement quotidien de la vie de la société ou en une participation 
active aux transformations des structures. Les différences de rémunérations qui apparaissent  
(cf. notre tableau récapitulatif) résultent de cette distinction.

Responsabilités

- Supervision du secrétariat juridique, parfois effectuée par un(e) Paralegal / Assistant(e) juridique ;

- �Opérations extraordinaires : fusions, acquisitions, cessions, etc. Concernant la gestion de la croissance 
externe, cela comprend la réalisation des audits juridiques, l’assistance des opérationnels lors de la 
négociation, le montage des opérations, la rédaction des actes...

Profil 

- 3ème cycle en droit des affaires et/ou école de commerce ;

- �Une expérience en cabinet d’Avocats au sein d’un département fusions et acquisitions est souvent très 
appréciée, sinon une expérience en entreprise.

Variante : avec le développement d’une fiscalité très favorable à la création de foncières, se multiplient les 
fonctions de Juriste à double compétence : corporate et immobilier, au sein d’entreprises de tailles variées. 
Dans ces conditions, s’ajoutent aux responsabilités classiques du Juriste Corporate des activités en droit 
immobilier.
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Tout comme pour le droit des sociétés, la matière immobilière doit être distinguée entre deux grands 
types de responsabilités : l’immobilier courant (construction, baux, etc.) et l’immobilier complexe 
(financements immobiliers, projets immobiliers, etc.) souvent rattaché aux attributions des Juristes 
corporate.

Responsabilités 

Immobilier courant : 

- �Gestion juridique du patrimoine immobilier du groupe : rédaction et suivi des baux commerciaux, conseil 
et support en matière immobilière auprès des opérationnels ;

- �Conseil auprès des équipes opérationnelles tout au long du processus de réalisation d’un bien immobilier 
(acquisition du foncier, signature VEFA, vente du bien...) ;

- �Suivi du contentieux immobilier, construction et urbanisme.

Immobilier complexe :

- Assistance et optimisation des opérations d’acquisition, de cession et de restructuration d’actifs ;

- �Réalisation des audits d’acquisition d’actifs et constitution des dossiers de cession et de financement 
d’actifs ;

- Coordination du suivi de ces dossiers entre les différents interlocuteurs, Notaires, Avocats et opérationnels ;

- Gestion des dossiers de financement et de refinancement d’actifs.

Profil 

- 3ème cycle spécialisé en droit immobilier ;

- �Expérience au sein d’une entreprise évoluant dans le secteur de l’immobilier, promotion immobilière, 
foncière, construction ou BTP, en fonction du poste. Une expérience en cabinet d’Avocats au sein d’un 
département fusions et acquisitions sera très appréciée pour l’activité d’immobilier complexe.

3 - Juriste immobilier
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Généralement rattachés à la direction des Ressources Humaines, ces spécialistes peuvent néanmoins 
répondre de l’autorité d’un Directeur Juridique.
Nombre des Juristes spécialisés en droit social tendent à accéder, à terme, à des fonctions RH  
(Responsable des Relations Sociales...).

Responsabilités

- �Gestion des relations individuelles du travail : rédaction des contrats de travail, suivi disciplinaire, 
licenciement, transactions, etc. ;

- �Gestion des relations collectives du travail : animation du CE, relation avec les syndicats, les délégués du 
personnel, le CHSCT ;

- �Conseil sur les opérations stratégiques de l’entreprise type accords collectifs, restructurations, plans de 
sauvegarde, etc.;

- Suivi des contentieux.

Profil 

- 3ème cycle spécialisé en droit social (DEA ou DESS) ;

- Une expérience en cabinet d’Avocats ou en entreprise.

4 - Juriste droit social
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5 - Juriste contrats internationaux

La place des Juristes dans la négociation des contrats internationaux prend un essor important depuis 
quelques années. Dans la mesure où ils sont associés à des équipes fonctionnant en mode projet, on 
requiert de ces professionnels une approche pragmatique et résolument opérationnelle.

Responsabilités

- Préparation des réponses à appels d’offres en soutien des opérationnels ;

- Rédaction et négociation des contrats ;

- Suivi des filiales à l’étranger dans le cadre des montages complexes.

Profil 

- 3ème cycle en droit des affaires et/ou LL.M ;

- L’expérience en entreprise est souvent privilégiée à celle en cabinet d’Avocats ;

- �La parfaite maîtrise de l’anglais (juridique et courant) est impérative. La connaissance d’une autre langue 
est un atout.

Variante : ces postes sont régulièrement complétés par des missions en droit des affaires (ouverture de 
filiales à l’étranger, acquisitions, désinvestissement). 
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1 à 3 ans 3 à 5 ans 5 à 7 ans > 7 ans

Juriste Généraliste

Minimum 22 35 45 50

Médiane 30 40 55 70

Maximum 40 50 65 100

Juriste contrats internationaux

Minimum 30 40 55 63

Médiane 38 48 70 75

Maximum 45 55 80 85

Juriste contrats France
(généraliste, informatique)

Minimum 30 35 47 50

Médiane 32 45 58 65

Maximum 35 50 70 90

Juriste droit des sociétés
(secrétariat juridique)

Minimum 22 25 34 40

Médiane 27 35 41 45

Maximum 31 40 50 52

Juriste corporate (M&A)

Minimum 29 40 48 55

Médiane 38 53 65 80

Maximum 60 65 50 120

Juriste droit social

Minimum 26 30 45 52

Médiane 33 42 55 65

Maximum 42 50 60 75

Juriste immobilier
(urbanisme, construction, gestion)

Minimum 30 36 45 48

Médiane 32 40 57 63

Maximum 35 50 62 80

Juriste propriété intellectuelle

Minimum 25 30 38 47

Médiane 31 40 45 60

Maximum 36 51 57 68

Juriste assurances

Minimum 28 34 42 45

Médiane 30 37 55 60

Maximum 32 45 60 75 ©
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Tableau récapitulatif par spécialité et par secteur d’activité :

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables
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B - LES JURISTES DE BANQUE

Les établissements bancaires font appel à de multiples compétences juridiques pour 
préserver leurs intérêts. Le risque juridique est une composante indissociable des métiers 
de la Banque et de la Finance : le développement des règlementations anti-blanchiment et 
lutte contre le terrorisme mais aussi Sarbanes-Oxley, Bâle II et la complexité croissante 
des produits financiers ont favorisé la représentation de la fonction juridique au sein des 
établissements financiers. 

D’une manière générale, le métier de juriste de banque consiste à conseiller les opérationnels 
pour toute question juridique liée aux activités de la banque, que ce soit dans ses relations 
commerciales ou dans ses affaires internes.

Les missions seront bien entendu plus spécialisées pour les juristes affectés à des postes dans 
des départements de crédit, de financement ou dans les salles des marchés. Dans certains 
établissements, la fonction juridique se combine à une fonction de Secrétaire Général ou 
de Compliance Officer, métier en forte progression. Nous avons choisi de détailler trois 
typologies de postes de juristes exerçant en banque et très en vogue ces derniers temps.
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Cette fonction souvent rattachée à la Direction Générale revêt un fort contenu juridique.  
Elle est parfois rattachée à la Direction Juridique et connaît une importance croissante.

Responsabilités 

- Lutte contre le blanchiment d’argent et les flux liés aux transactions terroristes ;

- �Pilotage de la politique de contrôle de la conformité du groupe, en concordance avec les réglementations 
internationales et locales ;

- �Etablissement, rédaction et mise à jour de programmes, procédures internes, directives internes  
et méthodologies au sein du groupe dans le respect de la réglementation ;

- Veille à la conformité des directives du groupe avec la réglementation locale ;

- Formation des responsables et salariés concernés sur les procédures et les aspects réglementaires.

Profil 

- 3ème cycle droit banquier et financier, ou droit des affaires ;

- Expérience de plusieurs années dans des fonctions de contrôle interne et/ou juridique en banque.

1 - Resp. de la conformité/« Compliance Officer »
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Responsabilités

Les juristes de marchés financiers travaillent en étroite collaboration avec les Directions Opérationnelles 
(commerciales, gestion, finance, middle office), les équipes conformité, contrôle interne et risques de 
gestion et ont pour vocation de prendre en charge les aspects juridiques et réglementaires liés à la création 
ou à la transformation de produits financiers. Ils ont pour principales missions :

- �L’accompagnement des équipes « produits » dans la structuration et l’ingénierie juridique des produits 
nouvellement créés ;

- �L’optimisation de la structuration des produits (contraintes comptables, fiscales, assurance, IFRS, BALE 
II, etc.) ;

- �La participation aux négociations des différents contrats rattachés à l’activité produits (contrat de gestion, 
de conseil, de mandat, de délégation de gestion financière et comptable, convention dépositaire, contrats 
de liquidité...) et le suivi de leur exécution ;

- La relation avec les avocats et tout établissement partenaire dans le cadre d’un montage spécifique ;

- �La rédaction de la documentation réglementaire et juridique, la validation des dossiers d’agréments soumis 
aux autorités de tutelle, ainsi que celle de tout document commercial relatif à ces produits.

Profil 

- 3ème cycle en droit banquier et financier et/ou école de commerce ;

- Expérience en banque impérative.

2 - Juriste de Marchés Financiers
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Responsabilités 

- �Montage des accords de coopération et mise en place juridique et réglementaire des produits de droit 
étranger ;

- �Création et transformation d’OPCVM, activité d’épargne salariale (modifications de FCPE, préparation 
des conseils de surveillance, suivi de l’évolution réglementaire), tenue de la vie sociale de SICAV ;

- �Négociation et établissement de contrats-cadres d’opérations sur instruments financiers à terme de 
gré à gré, de pensions livrées et de prêts de titres (AFB, ISDA, AFTB, AFTI). Suivi et application des 
réglementations spécifiques aux OPCVM sur les produits dérivés et cessions temporaires de titres ;

- Négociation et rédaction de conventions liées aux supports de gestion collective (OPCVM et mandats) ;

- �Conseil aux équipes de gestion, d’ingénierie produits, de marketing et de vente sur les aspects  
réglementaires et juridiques.

Profil 

- 3ème cycle en droit banquier et financier et/ou école de commerce ;

- Expérience en banque comme juriste OPCVM.

3 - Juriste OPCVM
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1 à 3 ans 3 à 5 ans 5 à 7 ans > 7 ans

Compliance Officer*

Minimum x x 50 65

Médiane x x 62 90

Maximum x x 80 200

Juriste marchés financiers

Minimum 32 42 55 63

Médiane 38 45 70 75

Maximum 46 62 80 85

Juriste OPCVM

Minimum 28 38 43 54

Médiane 35 45 50 66

Maximum 42 54 62 80

Tableau récapitulatif des rémunérations des profils étudiés en banque :

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables

* Cette fonction concerne exclusivement des profils expérimentés
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C - LES FISCALISTES

Deux grandes familles existent au sein de la fonction fiscale en entreprise, l’une orientée 
vers la fiscalité nationale et l’autre vers la fiscalité internationale.

Les fiscalistes peuvent être rattachés à la Direction Juridique ou à la Direction financière 
selon les structures. Il est indéniable que dans la plupart des cas, ils travaillent en lien étroit 
avec la Direction comptable de leur entreprise.

1 à 4 ans 5 à 7 ans > 8 ans

Fiscaliste en entreprise

Minimum 34 41 58

Médiane 46 60 66

Maximum 55 72 90

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables
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1 - Les fiscalistes intervenant en fiscalité locale

Il s’agit pour le fiscaliste de prendre en charge toutes les problématiques fiscales du groupe et de ses 
filiales en France.

Responsabilités

- �Assister les directeurs administratifs et financiers et les comptables sur tous points de fiscalité directe et 
indirecte (TP, TF, TVA, taxes spécifiques...) ; 

- Participer à la définition de la stratégie fiscale du groupe et au suivi de son application ;

- �Intervenir sur la sécurisation et l’optimisation des impôts et taxes et sur la fiscalité des opérations de haut 
de bilan ; 

- Suivre les contrôles fiscaux des entités du groupe ; 

- Assurer la veille fiscale et diffuser les évolutions de la législation fiscale. 	

En collaboration avec les autres services du groupe :

- Intervenir sur les aspects fiscaux de la consolidation des comptes (détermination des impôts différés...) ;

- Gérer l’intégration fiscale du groupe et les crédits d’impôts ; 

- Etablir et vérifier les déclarations fiscales annuelles.

Profil 

- 3ème cycle en droit fiscal ;

- Expérience en entreprise ou en cabinet d’avocats.
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2 - Les fiscalistes intervenant en fiscalité internationale

Il s’agit dans ce cas de figure d’un groupe français présent à l’international et ayant centralisé sa 
Direction fiscale en France. Le fiscaliste intervient notamment en support de l’activité droit des 
affaires internationales. 

Responsabilités

- �En amont des projets du groupe, intervenir en matière de fiscalité locale sur la zone géographique attribuée 
au fiscaliste. A ce titre, il s’agit d’appréhender la fiscalité des pays visés en relation avec les cabinets 
d’avocats locaux et de guider les opérationnels (commerciaux et responsables de projets) sur toutes les 
phases des projets du groupe. 

En matière de fiscalité du groupe :

- optimisation fiscale,
- suivi du taux effectif d’imposition, 
- assistance aux filiales lors des contrôles fiscaux, 
- interfaces entre les Directeurs Administratifs et Financiers et les Avocats, 
- support et veille juridique en matière de documentation, etc.

En matière de suivi de la fiscalité française de droit commun : 

- �gestion fiscale quotidienne en partenariat avec la Direction financière (support et conseil lors de 
l’établissement des déclarations), 

- suivi de l’intégration fiscale, etc.

Profil 

- 3ème cycle en droit fiscal ;

- Expérience en entreprise ou en cabinet d’avocats ;

- �Un anglais courant est indispensable, la maîtrise courante d’une troisième langue est par ailleurs 
appréciée.	
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3 - Les fiscalistes appartenant à un groupe étranger

Certains groupes étrangers disposent d’un siège européen localisé en France. Les fiscalistes qui 
composent leurs équipes ont un périmètre d’action international.

Responsabilités

- Etude des conséquences fiscales des réorganisations juridiques du groupe (acquisition, fusion, cession) ;

- Conseil fiscal en relation avec l’activité de l’entreprise et notamment lié aux contrats ;

- Suivi des relations fiscales avec la société-mère et les sociétés affiliées ;

- Intervention en matière de prix de transfert ;

- �Assistance fiscale aux sociétés du groupe, y compris revue des déclarations et élaboration des procédures 
en matière fiscale (liasse, intégration fiscale, taxes diverses) ;

- Suivi et défense des contrôles et contentieux fiscaux ;

- Reporting à la société mère ;

- Pour les groupes américains : compliance Sarbanes-Oxley, FAS 109.

Profil 

- 3ème cycle en droit fiscal.

- Expérience en entreprise ou en cabinet d’avocats sur des problématiques de fiscalité internationale.

- �Un anglais courant est indispensable, la maîtrise courante d’une troisième langue est par ailleurs 
appréciée.	
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Les rémunérations des Directeurs ou des Responsables juridiques et/ou fiscaux se 
caractérisent par de forts écarts d’une entreprise à l’autre. Cette hétérogénéité tient aux 
nombreux facteurs influençant la composition de la rémunération. Au rang des premiers 
facteurs de variation, on doit citer le chiffre d’affaires de l’entreprise, sa zone d’intervention 
(nationale ou internationale) mais aussi la taille de l’équipe supervisée.

Incidemment, le secteur d’activité, la présence au comité de direction et le rattachement 
hiérarchique influent sur le niveau de rémunération.

Au surplus, on notera la pérennisation du système de bonus lié au résultat dans un grand 
nombre d’entreprises, mais aussi le développement d’avantages annexes, généralement 
accordés aux membres des comités de direction, tels que les voitures de fonction et  
les stock-options. Ces derniers éléments ne sont pas pris en compte dans les tableaux 
suivants, dès lors qu’ils sont impossibles à généraliser.

D - DIRECTEUR ET RESPONSABLE
JURIDIQUE ET/OU FISCAL
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150 Me/
1,5 MdeCA 

1,5 Mde/
7,5 MdeCA

+ 7,5 MdeCA

(1/10 collaborateurs) (10/20 collaborateurs) (+20 collaborateurs)

Directeur

Juridique

Minimum 65 90 110

Médiane 80 110 180

Maximum 110 130 300

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables
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> 1,5 MdeCA + 4,5 MdeCA

(0/3 collaborateurs)
(+4 collaborateurs et/ou  
Responsable Juridique  

de filiale/Business)

Responsable 

Juridique

Minimum 50 75

Médiane 65 85

Maximum 81 110

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables
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150 Me/
1,5 MdeCA 

1,5 Mde/
7,5 MdeCA

+ 7,5 MdeCA

(1/4 collaborateurs) (4/10 collaborateurs) (+10 collaborateurs)

Directeur

Fiscal

Minimum 60 80 100

Médiane 80 100 140

Maximum 100 120 200

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables

©
 M

ic
ha

el
 P

ag
e



33

E - LES AVOCATS D’AFFAIRES

a. Tendances générales 
Depuis plusieurs mois, les recrutements en cabinets d’avocats sont sous tension dans un 
grand nombre de spécialités. Au-delà des domaines du droit sensibles aux fluctuations de 
l’activité économique (private equity et fusions-acquisitions), cette tendance se généralise 
au droit des affaires globalement, et notamment aux domaines pouvant toucher les activités 
transactionnelles (banque-finance, fiscalité, droit social, etc.). 

On observe ainsi une forte hausse des salaires dans les compétences les plus prisées ces 
18 derniers mois. L’euphorie n’est cependant pas généralisée et un certain nombre de 
spécialités connaissent des progressions relativement faibles. Il existe de plus de très fortes 
disparités entre les profils recherchés pas les cabinets américains et dans une moindre 
mesure les cabinets anglais, structures qui offrent des niveaux de rémunération très élevés 
dès la première année, et les autres, la différence à l’embauche pouvant aller du simple ou 
double. Au-delà de la taille des dossiers traités et de la nature des clients entre les cabinets  
anglo-saxons et les cabinets français, ces écarts sont liés au nombre d’heures facturées par an 
et par collaborateur,  nombre qui varie fortement selon les structures (1500 heures environ 
dans les cabinets français, jusqu’à plus de 2000 heures dans certaines firmes américaines).

b. Tendances particulières
Nous mettons ici en lumière quelques spécialités très prisées par les cabinets ces derniers 
mois.
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1 - Collaborateurs en fusions-acquisitions

Responsabilités

Selon la structure des cabinets et l’expérience des collaborateurs, leurs responsabilités sont listées ci-après. 
Cette liste comporte aussi bien les responsabilités sur des opérations de fusions, acquisitions, restructuration, 
création de joint venture ou opération de capital ou opérations de Private Equity  :

- Due diligence : participation, supervision, rédaction du rapport ;

- Négociation et rédaction des lettres d’intention, des protocoles d’acquisition ;

- Négociation et rédaction des contrats d’acquisition et des garanties de passif ;

- �Négociation et rédaction des pactes d’actionnaires, contrats d’émission de valeurs mobilières, des 
«management package» ;

- Secrétariat juridique relatif aux opérations.

Profil 

- �Double formation : droit (barreau français et éventuellement anglo-saxon, LL.M renommé) et gestion 
(grandes écoles de commerce, Sciences Po. Paris ou Mastère spécialisé reconnu).

- Parfaite maîtrise de l’anglais.
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2 - Collaborateurs en droit social 

Responsabilités

- �Activité de conseil en droit social individuel et collectif du travail (élections professionnelles, gestion des 
relations avec les IRP, préparation des projets d’accords collectifs et support aux négociations…),

	  
- �Activité contentieuse devant les CPH, Cours d’appel, TGI et TI (contentieux du licenciement, de la 

concurrence déloyale, discriminations, conflits collectifs…),

- �Suivi et conseil en matière de sécurité sociale (contrôles Ursaaf, conformité relative aux cotisations 
sociales) et de protection sociale (mise en place ou refonte de régimes de prévoyance),

- �Assistance en matière d’hygiène et sécurité, accidents du travail  et maladies professionnelles (mise en 
place et gestion d’un CHSCT...),

- �Conseil dans le cadre de restructurations (licenciements collectifs pour motifs économiques…), assistance 
dans la gestion des conflits avec les juridictions concernées,

- �Réalisation d’audits et d’évaluations à caractère social dans le cadre de projets d’acquisitions et conseil 
en matière sociale dans le cadre de tout type d’opérations complexes (OPA, OPE, OPR…) ou de transfert 
d’entreprises.

Profil 

- CAPA ;

- 3ème cycle en droit social, Master ou DJCE ;

- Diplôme étranger (LLM, LL.B) ou double formation (école de commerce, I.E.P)  ;

- Parfaite maîtrise de l’anglais souvent requise.



Ju
ri

d
iq

ue
 &

 F
is

ca
l 2

00
8 

- 2
00

9

«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er  
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

ÉTUDE DE RÉMUNÉRATIONS - Juridique & Fiscal 2008 - 2009

36

3 - Collaborateurs en propriété intellectuelle 

Cette spécialité occupe une place croissante dans la vie des affaires, compte tenu notamment de 
l’internationalisation grandissante des échanges.

Les équipes dédiées à la propriété intellectuelle interviennent selon leur taille en droit des brevets, 
droit des marques, dessins et modèles et droits d’auteurs. Elles assistent leurs clients dans tous 
les contentieux de contrefaçon. Elles les conseillent pour la négociation et la rédaction de contrats 
portant sur des droits de propriété intellectuelle (cessions, licences) et selon les cabinets, elles peuvent 
également proposer une activité d’enregistrement de marques et de dessins et modèles, ainsi que de 
gestion de portefeuilles de propriétés intellectuelles

Responsabilités principales

- �Recherche d’antériorité et étude de validité en matière de marques, gestion de portefeuilles de droit de 
propriété intellectuelle ;

- Rédaction de contrats de cession et de licence, d’accords de coexistence, de protocoles transactionnels ;

- Audits de portefeuille de droit de propriété intellectuelle ;

- Activité contentieuse devant les juridictions civiles et pénales.

Profil 

- CAPA ;

- 3ème cycle en propriété intellectuelle ;

- Diplôme étranger (LL.M, LL.B) ou double formation (école de commerce, I.E.P) ;

- Parfaite maîtrise de l’anglais.
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4 - Collaborateurs en banque/finance

La pratique banque/finance varie selon la structure des cabinets mais regroupe généralement les 
pôles d’activité suivants :

Responsabilités

- La réglementation applicable aux établissements de crédit et aux prestataires de services d’investissement ;

- Le droit des produits financiers ;

- Le financement d’acquisitions, de projets et d’actifs ;

- Les conventions de crédit et sûretés liées ;

- Les opérations de titrisation.

Profil 

- CAPA ;

- Double formation : droit et gestion (écoles de commerce, I.E.P ou Mastère spécialisé)  ;

- Double formation : droit dans plusieurs juridictions (LL.M, barreau étranger)  ;

- Parfaite maîtrise de l’anglais.
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5 - Collaborateurs en droit immobilier/construction 

Les équipes dédiées au conseil juridique en immobilier apportent leur support dans toutes les 
phases des opérations immobilières, dans les montages, les financements et les contentieux.   
Elles interviennent pour le compte de foncières dans les opérations de valorisation de leur portefeuille 
immobilier (de bureau, commercial, industriel, résidentiel, hôtelier), ainsi que pour le compte de 
groupes aux activités diversifiées ayant un parc immobilier important (distribution, logistique...). 

Responsabilités

- �Support aux opérations de construction, promotion, acquisition, cession et restructuration d’actifs 
(montage juridique et fiscal, audit juridique fiscal et environnemental, contrats, suivi du contentieux des 
opérations...) ;

- Mise en place de dossiers de financement et de refinancement d’actifs ;

- Conseil et support en matière immobilière des opérationnels ;

- Opérations de «sale and lease back» ;

- Gestion immobilière (occupation, délocalisation, négociation de baux…)  ;

- �Conseil des clients sur tous les aspects juridiques immobiliers (des transactions immobilières à la gestion 
et au financement de l’immobilier).

Profil 

- CAPA ;

- 3ème cycle en droit immobilier/urbanisme/construction ou droit des affaires ;

- �Eventuellement complété d’une formation du type grande école de commerce (HEC, ESSEC, ESCP), I.E.P  
ou LL.M.
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Récapitulatif des rémunérations par  type de cabinets

1 à 2 ans 3 à 5 ans > 6 ans

Cabinets d'affaires 

d'origine américaine*

Minimum 50 70 120

Médiane 78 121 160

Maximum 120 170 200+

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables

*Rémunérations en rétrocession d’honoraires
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Cabinets d’avocats américains

Au sein des cabinets d’avocats américains, les rémunérations sont généralement beaucoup plus élevées 
que dans d’autres cabinets du fait des enjeux des dossiers traités, de faibles coûts de structure et d’un 
fonctionnement en effectif réduit.

Cabinets d’avocats anglais

Pour la plupart, les cabinets anglais pratiquent des rémunérations inférieures à celles pratiquées par les 
cabinets américains. Toutefois, les niveaux de rétrocession proposée restent élevés en raison de la taille et 
des enjeux des dossiers traités.

1 à 2 ans 3 à 5 ans > 6 ans

Cabinets d'affaires 

d'origine anglaise*

Minimum 60 80 115

Médiane 70 95 150

Maximum 78 120 200+

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables

*Rémunérations en rétrocession d’honoraires
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Cabinets d’avocats français

Les cabinets français sont caractérisés par une grande hétérogénéité dans leur taille et dans la nature de leur 
clientèle ; le corollaire de cette disparité : de forts écarts dans les rémunérations proposées.

Les cabinets d’affaires installés en province pratiquent des rémunérations généralement inférieures à celles 
pratiquées au sein des cabinets parisiens. Au-delà du coût de la vie, cette différence est surtout liée à la plus 
grande facilité laissée aux collaborateurs de développer une clientèle personnelle.

Récapitulatif des rémunérations par  type de cabinets

1 à 2 ans 3 à 5 ans 6 à 8 ans

Cabinets d'affaires 

d'origine française

(région parisienne)*

Minimum 37 45 55

Médiane 45 62 66

Maximum 55 85 115

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables
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1 à 2 ans 3 à 5 ans 6 à 8 ans

Cabinets d'affaires 

d'origine française  

(province)*

Minimum 24 35 48

Médiane 36 50 63

Maximum 45 64 82

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables
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*Rémunérations en rétrocession d’honoraires 

NB : Ces tableaux ne listent pas les rémunérations au delà des 8 années d’expérience, dans la mesure où au dessus de ce niveau 

d’expérience, la majorité des avocats s’associent ou rejoignent l’entreprise.
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Récapitulatif des rémunérations par  type de cabinets

Cabinets d’avocats liés à un réseau d’audit

Traditionnellement, les rémunérations au sein des cabinets d’avocats liés à un réseau d’audit prennent la 
forme de salaire. Cette sécurité continue intéressé un certain nombre d’avocats peu attirés par le statut 
libéral.

 **Rémunérations en salaire, hors primes, bonus et autres avantages particuliers. 

NB : Ce tableau ne liste pas les rémunérations au-delà des 8 années d’expérience, dans la mesure où au dessus de ce niveau 

d’expérience, la majorité des avocats s’associent ou rejoignent l’entreprise.

1 à 2 ans 3 à 5 ans 6 à 8 ans

Cabinets d'Avocats  

liés à un réseaux d'audit**

Minimum 32 43 65

Médiane 35 52 85

Maximum 40 60 112

En milliers d’euros (Ke) hors éléments variables

©
 M

ic
ha

el
 P

ag
e



Ju
ri

d
iq

ue
 &

 F
is

ca
l 2

00
8 

- 2
00

9

«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er  
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

ÉTUDE DE RÉMUNÉRATIONS - Juridique & Fiscal 2008 - 2009

42

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

Notes



«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er  
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

43

ÉTUDE DE RÉMUNÉRATIONS - Juridique & Fiscal 2008 - 2009

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

...................................................................................................................................

Notes



«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 
1957, alinéa 1er de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et 
suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage 
privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

Pour toute information, contactez :

159, avenue Achille Peretti 
92522 Neuilly-sur-Seine Cedex

Accueil Entreprises : 01 41 92 72 72
Fax : 01 55 24 99 41

Web : www.michaelpage.fr

Rémi Fouilloy
Directeur Exécutif

Aix-en-Provence

11, Cours Gambetta
13090 Aix-en-provence

Tél : 04 42 91 03 10
Fax : 04 42 27 66 57

Nantes 
4 bis, rue du Général Leclerc 

44023 Nantes cedex 1
Tél : 02 51 17 37 10

Fax : 02 40 12 08 33

Lille 
19-21, rue de Paris

35510 Lille
Tél : 03 28 04 56 00

Fax : 03 20 31 86 21

Strasbourg 
5, rue du Dôme

67000 Strasbourg
Tél : 03 90 22 70 10

Fax : 03 88 23 21 61

Lyon

Espace Cordeliers
2, rue Président Carnot

69002 Lyon
Tél : 04 78 92 30 30

Fax : 04 78 92 84 30

Toulouse 
61, Boulevard Lazare Carnot

31000 Toulouse
Tél : 05 34 25 56 20

Fax : 05 34 25 56 21




